
ATTENTION 

L’Outaouais est désormais passée en code orange, soit en en mode 

Alerte Modérée, en ce qui concerne la Covid-19. Ce qui signifie 

que des mesures intermédiaires sont en effet dès maintenant à la 

Municipalité de Notre-Dame-de-la-Paix : 

 

• Le bureau municipal est complètement fermé au public. 

Cependant, nous demeurons à votre disponibilité par appel 

téléphonique ou courriel. 

 

• Les séances du conseil, ordinaires ainsi qu’extraordinaires se 

feront à huis clos jusqu’à nouvelle ordre.  

 

 

 

 

 

 


